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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMMUNES DE FOREZ-EST 

ET L’ASSOCIATION AURA CHANVRE 

 

 

Entre :  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE FOREZ-EST, Établissement Public de Coopération 

Intercommunale, personne morale de droit public située dans le département de la Loire, ayant son 

siège social sis à FEURS (Loire), 6 Place Paul Larue, dont le numéro S.I.R.E.N. est 200 065 894, 

Représentée par Monsieur Pierre VERICEL, agissant en sa qualité de Président de ladite 

Communauté et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu d’une délibération du Conseil de 

cette dernière en date du 19 juillet 2022.  

Ci-après désignée « CC Forez-Est » 

Et :  

L’association AURA CHANVRE, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est 

situé 5, rue Lammes 69006 LYON, représentée par Charlotte NELIS, administratrice de l’association. 

Ci-après désignée « AURA CHANVRE »   

 

Préambule  

Considérant le projet initié et conçu par l’Association AURA Chanvre conforme à son objet statutaire, 

la promotion du chanvre dans la Région Auvergne-Rhône-Alpes, et pour objet secondaire la promotion 

du chanvre textile.  

 

Considérant la politique publique menée par la CC Forez-Est, établissement public de coopération 

intercommunale, en matière de développement économique et dans les conditions de l’article L.5214-

16 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), dans laquelle s'inscrit ladite convention. 

 

 

Il est exposé et convenu ce qui suit :  
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ARTICLE 1 : Objet de la convention  

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des parties dans le cadre 

d’un partenariat entre la CC Forez-Est et l’association AURA Chanvre pour développer une filière 

chanvre, aussi bien sur le volet agricole que sur le volet textile et bâtiment.  

 

ARTICLE 2 : Durée de la convention  

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les Parties et prendra fin le 31 

décembre 2026. 

 

ARTICLE 3 : Obligations des parties  

1- La CC Forez-Est s’engage à accompagner l’association AURA Chanvre dans la mise en 

œuvre des actions liées à son fonctionnement. 

 La CC Forez-est versera : 

- En 2024, une subvention de 22 062 €, 

- En 2025 et 2026, un maximum de subventions sera bloqué pour un montant similaire à l’année 

2025 et 2026 (=22 062 €), le montant exact des subventions attribuées sera fixé annuellement 

lors du vote des subventions par le conseil communautaire de la CC Forez-Est. 

 

 

2- L’association AURA CHANVRE s’engage à :  

- travailler à la mise en œuvre d’une filière chanvre, 

- présenter à la CC Forez-Est un bilan qualitatif et quantitatif des actions mises en œuvre en 

fin d’année, 

- faire mention de la participation de la CC Forez-Est sur tout support de communication et 

dans les rapports avec les médias, 

- présenter, sur demande de la CC Forez-Est, tous les renseignements financiers ou 

administratifs concernant l’association, conformément à l’article L-1611-4 du CGCT. 

 

ARTICLE 4 : Modalités de versement de la subvention  

Pour l’année 2024 la CC Forez-Est procèdera au versement annuel de la subvention en une seule fois 

en novembre 2024. 

Pour les années 2025 et 2026, la Communauté de Communes versera la subvention selon les modalités 

suivantes : 

✔ 80 % de la subvention après le vote de la subvention par le conseil communautaire ; 

✔ 20 % soit le solde de la subvention dès réception des documents demandés suivants :  

- un compte-rendu quantitatif, qualitatif et financier (état des dépenses engagées) du 

programme d'actions menées au cours de l’année N. Ces documents seront signés par le 

Président ou toute personne habilitée. 

 

ARTICLE 5 : Contrat d’engagement républicain  

L’association déclare avoir souscrit au Contrat d’Engagement Républicain annexé au décret n°2021-

1947 du 31 décembre 2021, pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 
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relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations » et s’engage à fournir soit 

une attestation sur l’honneur soit une copie du contrat d’engagement république, annexée à la 

convention.  

 

ANNEXES :  

- Plan d’actions,  

- Répartition des subventions de fonctionnement par EPCI pour l’année 2024, 

- Copie du contrat d’engagement républicain ou attestation sur l’honneur. 

 

 

L’ASSOCIATION AURA CHANVRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DE FOREZ-EST 

Le représentant légal de l’association, 
 
 

Madame Charlotte NELIS, 
Administratrice 

Le Président, 
 
 

Monsieur Pierre VERICEL 
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annexe 1 : Plan d’actions 
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annexe 2 : Budget prévisionnel – année 2024 - Répartition des subventions de fonctionnement 

par EPCI pour l’année 2024 

 

 

Structure 

Nb 

agris 

Nb 

habitants Surfaces 

partie 

habitants 

partie 

surface TOTAL 

    
0,10 € 1 990,00 € 

 

Total 11 214127 17,5 28 553 € 34 825 € 63 378 € 

CC Charlieu Belmont 5 23453 7,1 2 345 € 14 129 € 16 474 € 

CC Forez Est 4 65404 7,8 6 540 € 15 522 € 22 062 € 

Roannais 

Agglomération 1 100262 1,6 10 026 € 3 184 € 13 210 € 

CC Val D'Aix et Isable 1 5881 1 588 € 1 990 € 2 578 € 

CC Pays d'Urfé 0 5161 0 516 € 0 € 516 € 

COPLER 0 13966 0 1 397 € 0 € 1 397 € 

Chambre Agriculture 

Loire 
     

0 € 

FNADT 
   

7 140 € 
 

7 140 € 
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3 : copie du contrat d’engagement républicain 

 

 




